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Le Code du travail établit «les règles du jeu »
en matiere de relations du travail.

Ces règles du jeusontfixées dans le seul but
de faciliter les négociations collectives.

Le secret de saines relations du travail se
.résume à la compréhension des mécanismes
et à la bonne foi des parties.

Gouvernement du Québec
et Ministère du Travail

et de la Main-d'oeuvre
Service des communications

    

Legouvernement duQuébeca tenu® ®
à clarifier les règles du jouot à les ©
expliquer.

Sans vouloir jouer sur les mots, nous vous
proposons un jeu, «les règles dujjeu» qui
peut vous aider à comprendre, les rouages
des relations du travail. I! ne s'agit pas du
Code du travail mais de divers scénarios
susceptibles de vousfamiliariser avec lui.
Ces scénarios font ressortir les points sail-
lants du Code du travail et vous indiquentle
chemin idéal, celui qui est pavé de bonne
foi, de connaissance et de compréhension.

 

      

 

    

  

 

   

  

  

“ Vous n'avez; qu'à prendre un dé, quelques
jetons et vous serezalors prêts à jouer
selon «les règles du jeu». Tentez mainte-
nant de suivre le chemin idéal des bonnes
relations de travail, indiqué parles chiffres
rouges.

Pour connaître le détail des «règles du jeu
demandez les dépliants explicatifs du
du travail. En même temps, vous recevrez
un nouvel exemplaire du jeu.
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4 Négociations rompues. L'employeur ;
. £4 Oéclare un lock-out. Reculez 4 la case 58. L'employeur peut, durant une grève ou un ÿ parvient

J lock-out,prendre exclusivement les moyens "conven!
: nécessaires pour éviter la destruction ou la parles:

détérioration grave de ses biens meubles ou
immeubles.
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Conciliation
Les négociations se tiennent
avec l’aide du conciliateur
L'employeur et le syndicat sont

   

   
   

   

 

   
    
    

    
     

         

 

  

           

Duran
Roule:

tenus d'assister à toutes les réunions aR ; ir: L
convoquées par le conciliateur - ; :- Lors d'une grève légale ou d'un lock-out, E : conve

Roles ie cé Sion dune pres PL"Mgprotcton de rempoi p.
Pair: Les parties s'entendent. Avancez à la on Lorsdenège hondune première, (J A lock-out. : «JP A la fin dune gréve ou d'un lock-out, employe a RRC Pr Cat

pees selld arbitrage. Ar a a" Ce ss i le droit de recouvrer son emploi de préférence à pai
impair: Les parties ne s'entendent pas, age. Avancez Avis de lock-out A se À toute autre personne. cout
Reculezà tacase 41 lement d'une Un employeur qui déclare un lock-out +; (nd : ’ _ , ’ puis a

a le ministère du Travail en nformér le ministère du Travail dans # tance RE
P 48 heures qui suivent. Avangez à lacase - Pa

   

  

aobtient le droit de grève 90ont jours

 

  Maintien des conditions de travail
Entre la date d'expiration d'une convention
collective etl'acquisition du droit de grèveet de

- lock-out, les conditions de travail ne peuvent
A Bn être modifiées.

 

  
  
   

  

Le syndicat doit accorder un traitement égal à
tousles salariés qu'il représente (unité de
négociation), membres ou non du syndicat.

 

     

  

 

Un employeur intrnide ses salariés afin de les
dissuader de devenir membres du syndicat
Sanction. Reculez à la case 3

   

 

    

  
  

 

 

   

Menaces RL:
Après enquête.l'agent d'accréditation constate Ua
que le syndicat menace les salanés pourles >
forcer à devens membres du syndicat.
Sanction Reculez à la case 15
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Droit d'association — saleriée ; rrTeent 0 Amendes Des salariés désirant former un syndicat se
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Devantle Conseil d'arbitrageles parties
parviennentà s'entendre surle contenu de la

"convention collective quiest ensuite té
par les membres du syndicat. Avancez à la
case 70.

 

CE ;

; - 7 La sentence du Conseil d'i
dg >. parties pour une durbe d'u

‘ ‘effet d une convention sig
hety pon [4
Bf

RAS = :
5 Durant ia grève

=  Roulez le dé.
X—, Pair: Lors de la négociation d'une première

.gonvention collective, le ministère du Travail £
iit nommer un Conseil darbitrage. AvanceZ

case 65.
pair: Lors du renouvellement d'une

convention collective, le ministère du Travail i
nommer un conciliateur. Perdez 2 tours, |,sad

loye a QA y
ence à    
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peut J
puis avancez à la case 60. °o

- Ci

x)
A LE

vo 2dPE F2 
Avis— vote de grève
Le syndicat doit informer :
moms 48 heures avant la
grève. Avancez à la case   

nomme un conciliateur
its. Avancez à la case 60.  

     

Le syndicat accrédité est l'unique porte-parole
du groupe de salariés qu'il-représente (unité de

   Le syndicat n'a pas obtenu l'adhésion de
35% du groupe de salariés de l'employeur qu'i
veut représenter. Reculez à la case 15.

 

     

  

 

 

Ld . Assemblée de formatior
Sollicitation © Choix du nom du syndk

icat sollicite l'adhésion d'un salarié « adoption des statuts et
ant les heures de travail Sanction: e élection desdirigeants:
lez à la case 3. e signature des cartes de
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Devantle Conseil d'arbitrage les parties

  

Protection des biens de l'employeur
are un lock-out. Reculez à la case 58. L'employeur peut, durant une grève ou un parviennentà s'entendre sur le contenu dela

. out, prendre exclusivementles moyens convention collective qui est ensuite
nécessaires pour éviter la destruction ou la par les membres du syndicat. Avancezà la   détérioration grave de ses biens meubles ou case 70
immeubles.

 

 

Conciliation
Les négociations se tiennent

avec l'aide du Conciliateur
L'employeuret le syndicat sont
tenus d'assister à toutes les réunions
convoquées par ie conciliateur

2 Roulez le dé:
\—, Pair: Lors de la négociation d'une premiere I:

convention collective, le ministère du Travail KF    * Lars d'une grève légale ou d'un lock-out,

 

      

     
   

  

   
  

   

    
  

   

 

    

      

  

 

  

 

    

     
  

Roulez le dé: N oepouceMeCOTEPOUF Zédiqui nommer un Conseil d'arbitrage. Ava
Pair: Les parties s'entendent Avancez à la J 5 / on lock-out : A la fin d'une grève ou d'un lock-out, l'employé a {AL case85. du vel t d'une 9

4 case 63 . arbi aw le droit de recouvrer son emploi de préférence à pair: Lors renouvellement D
impair: Les parties ne s'entendent pas, id arbitrage. Avancez 8 Avis de lock-out Fe ‘ ; toute autre personne convention collective, le ministère du Travai

case , . nommer concil . Perdez rs,
Reculezà a 4 : lement d'une Un employeur qui déclare un lock-out so : peut un iateur

= I Lee h ; puis avancez à la case 60.
4 = convention collective, le Ministère du Travail en informer le ministère du Travail dans - 4

j 37e r. Perdez 2 tours. 48 heures qui suivent. Avancez à la case 5944 NE

   

 

  

Droit de grève
Le icat obtient le droit de grève 90 jours

o
  
   

 

     

  

Maintien des conditions de travail
Entre la date d'expiration d'une convention
collective et l'acquisition du droit de grève et de
lock-out, les conditions de travail ne peuvent
être modifiées
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Le syndicat doit accorder un traitement égal à
fousles salanés qu'il représente (unité de
négociation), membres ou non du syndicat.   

   

 

  

 

  

   

  
  

 

  
   

  
    

   

  

      

 

Un employeur ntimide ses salariés afm de les
dissuader de devens membres du syndical.
Sanction. Recuiez à la case 3

Le syndicat n'a pas obtenu l'adhésion de
35° du groupe de salanes de | eur qu'il
veut représenter. Reculez à la case 15.

 

     

 

  
Après enquête. l'agent d'accréditation constate
queie syndicat menace les salanés pourles
forcer à devenr membres du syndicat.
Sanction Reculez à la case 15

à aoC
Ld

de ses salariés, sans ie consentementécritdu”.
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Droitd'association — salariée

y Ls Code du travail donne le droit à tout salarié
d'appartenir au'syndicat de son choix.  
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Rec
Le syndicat sollicite l'adhésion d'un salarié

ant les heures de travail. Sanction:
lez à la case 3
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dsÀ

Une

scrutin secret.
Roulez le dé:

o élection des drigeants.

« Chow du nom du syndicat.
« adoption des statuts et règlements.

Pair: Avancez à la case 30.

Assemblée de formation du syndicat

tmpeir: Avancez à la case 31

   
  
 
 

e signature des cartes de membre.

procède vote par

+ case 28
alors au vote par scrutin secret. Reculez à la

a

Ingérence — employeurs

Sanction: Reculez à la case 3

lus de 35%des salariés qu'il veut

L'employeur entrave la formation du syndicat.

t cependant obtenu l'adhésion

représenter. l'agent d'accréditation procède
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Lieu de réunion

Reculez à la case 3.
ses membres sur les lieux du travail. Sanction

1 |
lormation du syndicat. Avancez à la case 32.

La signature des cartesdemembredu

Plus de 50%des salariés du groupe de salarié:
de l'employeur se prononcent en faveur de la

 

Un syndicat non accrédité tient une réunion de
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Pair: Avancez à la case 32.
Impair: Avancez à la case 29.

Vote
L'agent d'

us de

i
Après enquête l'agent d'accréditation constate

Résultat du vote
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Le syndicat accrédité estl'unique porte-parole

nomme un conciliateur
i&s. Avancez à la case 60.

Avis — vote de grève

grève. Avancez à la case 52.
moins 48 heures avantla tenue d'un vote de

7s
Le syndicat doit informer ses membres au

 

collective

que le s'

Entente surlecontenu de la convention

LE

Les parties s'entendent sûr le contenu de la
convention collective. Avancez à la case 50.

n'a pas obtenu l'adhésion de

Mains de 50% des saleriés du
salariés de I' ont

du syndicat. Retournez à la case 15.
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Le droit d’association et
Paccréditation
Les principaux points contenus

dans ce dépliant concementle droit
d'association, la formation d'une as-
sociation, les pratiques déloyales,
l'accréditation, les circonstances où
l’accréditation est accordée ou refu-
sée, et certaines obligations d’une
association accréditée.

Le précompte syndical et le
devoir de représentation du
syndicat
Ce dépliant porte surla cotisation

syndicale obligatoire, le devoir de re-
présentation du syndicat et sur les
cas de plainte contre le syndicat.

La convention collective
Ce dépliant résume sommairement

les principales étapes amenantla
conclusion d'une convention collec-
tive, c'est-à-dire les avis de négocia-
tion, la négociation proprementdite,
la conciliation volontaire, la grève et
le lock-out, la signature de la con-
vention collective, son contenu et
sa durée.

Le règlement des différends
Ce dépliant concerne principale-

mentle règlement des différends
dans le cas d'une première conven-
tion collective et dans le cas du re-
nouvellement d'une convention
collective, le conseil d'arbitrage, la
composition du conseil, son rôle,la
sentence arbitrale, et le règlement
des différends dansle cas des poli-
ciers et des pompiers.

Grève et lock-out
Les principaux points de ce dé-

pliant sontl'acquisition du droit de
- grève et de lock-out, les circonstan-
ces où la grève et le lock-out sont
interdits, les mesures anti-briseurs
de-grève et les modalités du Code
du Travail concernantla grève dans
les secteurs publics.

Le règlement des griefs
Ce dépliant concernel'arbitrage

des griefs, les arbitres des griefs, la
composition et le rôle du tribunal
d'arbitrage, les séances du tribunal
d'arbitrage, la sentence arbitrale et
l'ordonnance du tribunal du travail.

Le lexique de la négociation
collective
Ce dépliant définit les principaux

termes que l'on retrouve dans le
Code du Travail, comme par exemple
l'accréditatiôn, les associations de sa-

. \ariés et d'employeurs, les briseurs
“de grève, la grève, le lock-out. -
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